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VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16 novembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Christian GOUBERT et Marie MARTINEZ

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT, José PIERROT, Catherine VERZIER, Hervé NOUZET, Roger FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à Maxime MONTET, Arnaud  TREDEZ à  Georges BURTIN,
Gaëlle BLAISON-GHEYSENS à Guillaume MOULIN, Laurent SERVONNET à José
PIERROT,  Pia  BOIZET à  Christian  GOUBERT,  Martine  NAZARET à  Marie
MARTINEZ, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

ANNÉE  2019  -  SUBVENTIONS  AUX  ASSOCIATIONS  SPORTIVES  ET
CULTURELLES  –  MODIFICATION  DU  RÈGLEMENT  ET  DOSSIER  DE
DEMANDE DE SUBVENTION 

Vu la délibération n°16-094 du 30 septembre 2016 par laquelle le conseil municipal
a approuvé la nouvelle politique associative portée par la municipalité.

Vu la délibération n° 16-130 du 9 décembre 2016 qui précise le nouveau règlement
d’attribution et entérine la maquette du dossier de demande de subvention pour les
associations sportives et culturelles.

Vu  la  délibération  n°  17-089  du  29  septembre  2017  qui  modifie  le  règlement
d’attribution des subventions aux associations sportives et culturelles de Grigny.

La Ville de Grigny s’est engagée dans une démarche de transparence vis-à-vis des
associations  bénéficiaires  de  subventions.  Dans  un  souci  d’amélioration  et
d’accompagnement de la politique associative, des évolutions sont apportées au
nouveau  règlement  d’attribution  des  subventions  municipales  et  au  dossier  de
demande de subvention.

Ce  règlement  définit  les  conditions  générales  d’attribution  et  les  modalités  de
répartition  des  subventions  communales  allouées  aux  associations  selon  des
critères bien déterminés.

Toute association sollicitant une subvention est  tenue de respecter la procédure
mise en place par la Ville de Grigny via le service Sports et Vie Associative (délais,
documents  à  remplir  et  à  retourner,  justificatifs).  Le  respect  de  cette  démarche
facilitera le déroulement du traitement de chaque demande et sa prise en compte.

Une subvention constitue une aide à l’exercice de l’activité d’une l’association. Le
montant alloué est variable et répond à la logique des critères fixés par la politique
associative  municipale.  L’attribution  d’une  subvention  n’est  pas  une  dépense
obligatoire pour la commune. Elle est soumise à la libre appréciation du conseil
municipal.

Pour être éligible à une demande de subvention auprès de la ville de Grigny, une
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association doit :

 Être une association loi 1901,
 Avoir son siège social domicilié à Grigny,
 Transmettre ses statuts actualisés et la composition de son bureau,
 Avoir  présenté  une  demande  conformément  aux  dispositions  de

l’article du présent règlement,
 2 ans de comptabilité.

Le  règlement  voté  en  conseil  municipal  du  9  décembre  2016  prévoyait  3
critères de base pour le calcul du montant de la subvention.
Après deux années de mise en application et fort de cette expérience, des
ajustements doivent être apportés au règlement d’attribution des subventions
avec la modification du 4  critèreᵉ  :

 Une  part  valorisée  à  30 %  (identique  à  2018)  qui  concerne  le
fonctionnement de l’association.

 Une part valorisée à 40 % (identique à 2018) qui concerne le projet et
son adéquation avec la politique associative « Ensemble, construire et
dynamiser Grigny ».

 Une  part  valorisée  à  15 %  (identique  à  2018)  qui  concerne  le
partenariat associatif avec des événements portés par la municipalité.

 Une part valorisée à 15 % (nouveauté en 2018 maintenue et modifiée
en 2019)  qui  concerne la  valorisation  des parcours éducatifs  et  de
perfectionnement en direction des jeunes. L’objectif de ce critère est
de valoriser les actions continues qui permettent de renforcer les liens
sociaux, de perfectionnement dans la discipline et par extension dans
la  vie  extra  associative.  La  cotation  sera  calculée  en  fonction  du
nombre d’adhérents Grignerot et de leur âge (les adhérents extérieurs
ne  seront  pas  comptabilisés)  multiplié  par  le  nombre  d’heures
assurées  par des encadrants qualifiés par semaine et en dehors
des compétitions.

Pondération selon l’âge :
 Les adhérents de 0 à 16 ans : 5 points / adhérent
 Les adhérents de 17 à 25 ans : 3 points / adhérent
 Les adhérents de plus de 26 ans : 1 point / adhérent

Le dispositif consiste à coter les dossiers en fonction de critères proposés par
les  élus,  puis  à  répartir  l’enveloppe  en fonction  de  la  cotation  de  chaque
demandeur.

Le dossier de demande de subvention et le règlement ont donc été remaniés
pour  s’adapter  à  la  réalité  du  terrain  et  pour  promouvoir  les  actions
associatives.  Le  règlement  d’attribution  détaille  les  grands  principes.  La
matrice  de  demande  de  subvention  comporte  plusieurs  rubriques  (les  4
socles) et détaille les renseignements et documents à fournir.

Pour les subventions à verser sur l’exercice 2019, les dossiers de demande
seront à déposer pour le 15 décembre 2018.

Vu le règlement ci-joint,

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE les modifications du règlement d’attribution des subventions aux
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associations sportives et culturelles ci-joint ;

VALIDE la nouvelle maquette du dossier de demande de subvention.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

3/18 DEL_18_115



4/18 DEL_18_115



5/18 DEL_18_115



6/18 DEL_18_115



7/18 DEL_18_115



8/18 DEL_18_115



9/18 DEL_18_115



10/18 DEL_18_115



11/18 DEL_18_115



12/18 DEL_18_115



13/18 DEL_18_115



14/18 DEL_18_115



15/18 DEL_18_115



16/18 DEL_18_115



17/18 DEL_18_115



18/18 DEL_18_115


